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	 *** ORDRE ***
	
Association Le Faubourg – Syndicat Potentiel
109 avenue de Colmar
67100 Strasbourg

	 *** OBJET *** 

Remboursement des frais de déplacement pour la présentation des expositions « Black and 
Red » et des activités du Syndicat Potentiel à l’ADAGP, Paris le 09.03.2023.

 
	 *** MONTANT ***

Facture no 2303

Montant TTC : 87 EUR
Payable à l’ordre de Mathieu Tremblin
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	 34 rue du Ban de la Roche 67000 Strasbourg (FR)
	 Tél. + 33  (0)6  69  76  01  98
	 mathieutremblin@riseup.net
	 www.mathieutremblin.com

	 Numéro de SIRET : 492 139 613 00052 — Code NAF : 90.03A – EU VAT : FR87492139613
	 Numéro de Sécurité sociale : 1801172181079 05 – Numéro URSSAF : 748 7200476880
	
	 MATHIEU TREMBLIN E.I. – BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE
	 IBAN : FR76 1470 7500 0133 4194 3884 279 – BIC : CCBPFRPPMTZ

En conformité de l’article L 441-6 du Code de commerce :
• Pas d’escompte pour paiement anticipé.
• Règlement à faire par chèque à l’ordre de « Mathieu Tremblin » ou par virement en date de remise de cette facture.
• Le paiement sera à effectuer au plus tard au trentième jour suivant la date de réception de la facture (cf : C. com. art L. 441-6, 
al.2 modifié de la loi du 15 mai 2001)
• Tout règlement effectué après expiration de ce délai donnera lieu une pénalité fixée à 15% du montant total de la facture, par mois 
de retard entamé, exigible sans rappel le jour suivant la date limite du règlement, ainsi qu’à une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement d’un montant de 40 Euros. Mention obligatoire. Lutte contre les retards de paiement / Article 53 de la Loi NRE
• Les pénalités de retard sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire

Fait à Strasbourg, le 2 mars 2023


